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ARTICLE 38

Après l'alinéa 301, insérer l'alinéa suivant :

« L’employeur ne peut être tenu pour responsable de la qualification de revenu exceptionnel ou non 
exceptionnel qu’il adonné aux traitements et salaires. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La complexité des textes pourra conduire les employeurs à commettre des erreurs dans les données 
qu’ils transmettent à l’administration et aux contribuables, notamment en ce qui concerne la 
qualification des revenus dits exceptionnels pour l’année 2017.
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Ces erreurs, qui résulteront de la complexité des textes, sont susceptibles d’occasionner des 
dommages aux contribuables, notamment en les privant de tout crédit d’impôt « modernisation du 
recouvrement ».

 

Le présent sous-amendement vise à préciser que les employeurs ne pourront être tenus pour 
responsables de la qualification des revenus qu’ils auront donnée à l’administration fiscale ou aux 
contribuables.


